BULLETIND'ADHESION

COTISATION 2026
La cotisation court pour 'année civile (du 1°' janvier au 31 décembre). Document papier inutile en cas d’adhésion en ligne.
“IMme - 7JM. -NOM : PRENOM : i
“IMme - IM. -NOM : PRENOM : [
COURRIEL 1: COURRIEL 2: $:
=71:
=1:
CODE POSTAL : VILLE : PAYS :
COTISATION EN TANT QUE :
O BIENFAITEUR : 150 € MINIMUM (] CHEQUE
O INDIVIDUEL O ACTIF-ASSOCIATION-etc. : 31 € MINIMUM  [] ESPECES
O COUPLE O SYMPATHISANT : 13 € MINIMUM
O AUTRE MONTANT € DATE: o

Réglement en ligne (préférable): lien : https://www.payasso.fr/memoire-patrimoine-vivant/paiements (paiement sécurisé)
Reglement par chéque a l'ordre de Mémoire et Patrimoine Vivant accompagné de ce bulletin diment complété, et pour un justificatif,
d'une enveloppe adressée et timbrée.

Mémoire et Patrimoine Vivant— 10, rue de la Commanderie - 91100 Corbeil-Essonnes

Eventuellement nous préciser comment vous avez connu notre association et ce quivous a

incité ay adhérer :



